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A INSI donc, la répartition du 
milliard, ap·rès plus d'une 
année d'attente, pourrait 
enfin avoir lieu. 

Le 10 avril, nous avions connais
sance des dispositions élaborées en 
commun par les divers ministères: 
nouveaux indices, nouveaux nom-

bres d'échelons, nouvelle catégorie 
2 D, suppression des classes excep
tionnelles, suppression de la ca té
gorie 5 C, suppression des bonifi
cations d'échelons à l'embauche 
pour les catégories 1 B à 5 B, pour
centage des dérogations augmenté 
(l/5 au lieu de 1/6), nombre des 

Vive la paix en Algérie! 
Le 22 avril, une faction militaire prena.H le pouvoir à Alger, t·entait 

d'y instau.rer UTII régi~ de Cictature militaire et fasciste, et rêvait d'éten· 
dre· .ce régime à l·a France. 

Le 24 avril tous J.es tmvaiHeurs, dans l'unité la plus totale, c.essaient 
h~ travail, et décidaient de s'opposer 1par tous les moyens au putsch faSciste. 

Quelques jours :plus tard la rébeHion des généraux s'effondrait. 
Tout cela n'est pas l'effet du haSard. -
C'est la persistance de la guerre d'Algérie, ce sont les complaisances 

et les aterm1oiements du pouvoir qui ont rendu {lossible cette entreprise 
de généraux. factieu.x. Alp1rès le verdi·ct scandal<eux (u procès d·eê barricades. 
après l'impunité accordée aux tortionnaires (nous n'oublions pas Audin), 
et aux ,plastiqueurs, les ultra ont ·cru que tout leur était possible. 

Mais c'est la riposte vigoureuse, unitaire et vigilante d'es travaineurs 
de Franoe et des soldats du contingent qui a permis la d$route de la 
rébellion des généraux. 

Et maintenant ? U ne faut rpas que c•ette vi1g.ilance, et cette union se 
re'lâchent. Car ce putsch ne fut p~as qu'un « incident», comme tente de le 
faü~e croire le gouvernement qui, en minimisant, après coup d'ailleurs, l'a 
gravité de ee qui s'est passé, veut minimiser l'importance de l'action 
populaire. 

Nous devons continuer no1re action jusqu'à la fin (~e cette guerre·. Il est 
vrai que poussé par les forces .populaires J.e gouvernement a été contraint 
d'engager l~es pouf(.l:arlers d'Evian~ ·Mais il faut que C·es pourparlers abou-
tissent,. et aboutissent à la paix. ~ 

Nous dev.ons continuer notre a·ct:Lon pour exiger non seulement :le châ
timent des coupables, d·es généraux et de:s plastiqueurs, ~mais aussi pour 
le rretour aux Ube·rt.és démocratiques. et syndicales. -

Nou!4 devons ·continuer notre action pour l'abolition de l'aritcle 16, ll)Our 
empêcher que les rig;ueurs de la loi ne s'adressent aux ouvriers, aux 
fonctionnaires, aux organisations •et aux journaux qu,i ·ne cessent d·epuis 
des années de réclamer c-et1e ~aix négociée. 

Et nous devons également continuer notre action pour les salaires. 
Uep'!Ji.s 7 ans, cette g~erre a rui·né l'écononüe <:~.u ;pays, a conduit au 
saoriflC·e d'e se·cteurs vitaux, a aggravé les ·conditions de vie des travail
leurrs. Il est .grand tem.ps que cela cesse. 

Ce n'est pas en brandiss,ant d·es orCres de réquisitiOtn que le goüver'* 
nement em.pêchera les travailleuœs et les fonctionnaires de lutter pour des 
salai~es décents, et de lutter pour la paix en Algérie. 

Rao hel SAUTEIR,EY. 

1 A augmenté _(75 au lieu de 20); 
pourcentages des primes inchanKéS 
mais crédit pour les ingénieurs 
porté de 12 o/o à 16 % • Les autres 
dispositions statutaires (notam
ment les- accélérations de début de 
carrièt:e) étaient inchangées~ L'ef
fet de ces mesures partaU du 
1er septembre 1960. 

Le 19 avril, nous apprenions Q.ue 
les Finances contestaient en par
tie l'accord sur ces dispositions ! 

Fin avril, une entrevue d.écisive 
entre M. Coulomb et le Secrétaire 
d'Etat au.X Finances conduisait à 
un nouvel accord : les accéléra
tions de début de carrière pour les 
C·atégories D et les catégories 6 à , 
9 B, entre les 2• et 3' et 3e et 4• éch. 
disparaissaient (recul .total d'tm 
an) ; l'ensemble ides mesures ne 
prenait effet Q.Ue du 1er octobre 
1960 (recul d'un mois) ; le reste 
des dispositions du 10 avril était 
inchangé. 

Le 24 mai, un pas important 
était franchi: les deux sirnaturea 
des Finances (ministre et secrétai
re d'Etat) étaient apposées sur les 
textes. L'assurance que nous avait 
donnée le C.N.R.S., le 15 mai, que 
les paies de juin seraient confor
mes aux nouveaux indices et Q.ue 
les rappels seraient effectués en 
juillet, se précisait. 

Cependant, n reste nécessaire 
que les textes soient revêtus des 
autres signatures (E~ducation na
tionale, Fonction publiQue, Pre
mier Ministre). 

Pour cela, l'attention et la pres .. 
sion du personnel, si efficaces dans 
les dernières semaines, ne doit pas 
se relâcher un instant. 

La répartition de ce milliard 
sera une étape considérable dans 
notre action, mais seulement une 
étape car les textes dont on nous 
promet l'application imminenJe. 

A. CBANCONIJt 
(Voir suite page 2.) 



TOUS UNIS POUR LES SALAIRES ET POUR LA PAIX 
L E·S 15 et 16 avril se tenait le se Congrès dlu 

sy1ndicat. La résolution que nous ·publions 
est le résult'at de ses travaux. 

Si bien des points de cette résolution 
reprennent les .préOccupations des congrès préoé· 
dents, un certain nombre de oes po·ints ont été 
consid'érableme·nt approfondis. Nous citerons no-

Alors que la guerre d'Algérie continue. 
Alors que la. France persiste dans la ruineuse vole 

de la course aux armeanents nucléaires. 
Alors que les tendances autoritaires et rétrogrades 

du gouvernement s'affirment (lois antilaYques, entre
prises contre la gestion ouvrière de la Sécurité so
ciale, menaces contre le$ droits syndicaux et les 
libertés d'expression, etc.). 

• II demande la sortie immédiat(! de ces textes, et·,J 
donne au Conseil syndiœl un mandat impératif d'ac--·
tion, s'ils ne sortent pas dans un délai raisonnable. 

tamment : ·-

1e n charge le conseil syndiœl de discuter et d'ap
précier ces textes, et d'organiser la discussion au sein 
des différentes sections, et au sein de tout le per
sonnel. 

- L'examen d'e la situation des fonctions d'agents 
techniques et des; fonctions d'ouvriers. 

- L'importance et la complexité des attributions 
du comité d'action et d'ilntraide s·ociales (can
tines, I ·O·gem~nts, longues maladies, etc.). 

Le Congrès constate : 
L'aggravation sérieuse de la condition des travail

leurs, et le sacrifice de certains secteurs rvitaux du pays 
(école, université, recherche). 

e Il considère d'ores et déjà que la pe.rution de ces 
textes (communiqués par la direction du C.N.R.S.) 
apporterait unfJ revalorisation substantielle pour cer-

--· La nécessité d'accroitre nos. liaisons et nos ac· 
uo.ns aveo les c·hercheurs scientifigues. 

- L'importance à donner :à la ·création d'une 
Commission techniqui3 paritaire. 

Le Congrès décide de porter l'action du syndicat 
sur : 
e La lutte pour la paix en Algérie et la. négociation 
avec les combattants algériens : Notre base de travail : 

Des éléments 'nouveaux ont été, par ai'lleurs, 
f.xaminés J,onguement lors. du congrès: 

e L'action pour la défense de nos salaires et de nos 
droits, avec tous les personnels du C.N.R.S. avec la 
Fonction publique, et avec tous les travailleurs ; 
e La défense de la laïcité, de l'Ecole, de l'Université, 
et de la Recherche ; · 
e Le renforcement de notre syndicat. 

La résolution 
du Congrès -- Le prOblème extrêmement important des lfl6r· 

sonnels << sans cadre », de la défense de leu•rs 
intérêts, de Jeur <<assimilation » au C.N.R.S. et 
de leur intégration à no.tre statut (ou à d'autres 
statuts). 

- Les possibilités de défense de la Recherche 
par Ja ·particlpatio'n activ·e à l'Union des Tra· 
vailleurs Scientifiques dont J;a récente création 
et le fonc,uonnement efficace se révèlent plus 
nécessaires que jamais. 

ACTION AU SEIN DU C.N.R.S. 
Le Congrès a pleinement conscience qu'en menant 

la bataille pour les salaires, le .Syndict a défendu, 
non seulement les traitements du personnel, mais aussi 
la vie et l'expansion du C.N.R.S. 

taines catégories, mais que d'autres (parmi les A, B, 
c. 0) seraient très nettement défavorisées. 
·• Il mandatf!l le Conseil syndical pour : 

a) Tout mettre en œuvre afin que soient 
revalorisées les catégories défavorisées ; 

comme ·pour nos précédents congrès, nous ferons 
des travaux du se Co·ngrès la base et Je, guide des 
actions de 'notre organisation au sein de l'Inter· 
synd.icale .pour avancer encore dans l'amélioration 
des conditions de travail et de salaires du person
nel dU C.N.R.S. 

Il se félicite de l'action menée en commun avec les 
autres syndicats de contractuels au sein de l'Inter
syndicale, et décide le maintien et le renforcement 
de cette unité. 

Le Congrès constate que les textes réglant la répar.,. 
tition du milliard n'ont pas encore paru au Jour
nal Officiel. 

b) Etudier le reclassement de certaines fonc
tions dans le statut existant (en particulier 
celles d'ouvriers et d'agents techniques). 

Le Congrès exige : 
e La stabilité de: l'emploi, et notamment une stabilité 

A la veilie 
d'une étape 

irnportante ? 
(S'tâte de la pretnière page.) 

comportent de graves lacunes et 
de graves distorsions. 

Les lacunes sont, essentiellement, 
la revalorisation dérisoire des ca
tégories 3 D, 4 D, 5 D, 6 D, 6 B, 7 B, 
8 B, 9 B, des catégories C, et l'im
possibilité, pratiquement la même 
qu'auparavant, (le recruter des 
agents de compétence profession
nelle ép·rouvée (en particulier dans 
les fonctions d'agents techniques 
et d'ouvriers), mais qui ne possè
dent pas les titres exigés au statut. 

Les distorsions sont le sort ré
servé aux ingénieurs 2 A et aux 
dessinateurs 1 C et 2 C, victimes 
d'un recul hiérarchique considéra
ble par ra:pport à l'ancienne hié
rarchie des ca.tégories. 

Lorsque les nouveaux textes au
ro-nt paru, nous reviendrons en 
détail sur leurs anomalies et les 
remèdes nécessaires, mais, d'ores 
et déjà, sans minimiser l'impor
tance des résultats en vue, nous 
devons nous p·réparer à l'action 
nécessaire pour corriger toutes les 
insuffisances, incohérences et in
justices, contenues dans les nou
veaux textes. 

les luttes de la Fonction Publique 
Les dij/érern,·ts mouvements (en parti

culier, les grèves et manijestatiQniS des 
14 mo,.rs et 19 avril) qui ont eu lieu dans 
la 'F()1'1:Ction, 7}ublique. en réponse a:u IP7tlm. 
dérisvire de revalorisation prévu en octo
bre par te gouvernement. on-t md:ntré, 
PQIT ,l}ample:ur qu'Us ront revêtues aue iles 
agents 1de lia Fonction publique, comme 
z, 1 rs 'Collègues itDul secteur 111.1ationalisé, 
et,dent déctdés à rne vas accepter la 
dégradation continueUe rl'e leur situa
ticm.. 

Ces 1n()ZLVements ont obligé le Conseil 
-des mtinlistres 1à reconsidérer, .à plusieurs 
repr-ises, le rproblème des rémvunémtio:ris 
de Za .F<mction publiq?J,e. Deva.n,t le dé
dale des différentes décisions successi·· 
vemen;t aln.noncées, il 1ZOU'S faut jaire ~e 
point. 

Les intentions uawvernementales con~ 
cernà:nt deuœ points essentiels, commu
ndquées aux orgamisations syn-dicales le 
4 mai, sont les suivamtes : 

1. - La revalorisation 
des traitements 

POUR 1961: 
Pré'CiJsion et aménagement d.u plan 

d'octobre (dan.t les 2 % d'augmentation 
que 1WUS avons perçus en mars repré
sentaiernlt la. première étape). 
- E,n mai 1961 : paiement de la prime 

uniqru;e de 5.000 francs (50 NF) aux 
œg·ents rémunérés, au 1er mai, à l'in
dice bru-t a:u plus égal à 2'015. 

- Au 1er tuillet 19fH (atU lieu du l •cr 
septembre) : augmentatiorz de 3 %. 

- Aw 11er décembre 19-61 : 1WUVelle 
œugmenrtation de 1 % (antérieure
ment, cette augmentation œvait été 
envisagée pour le 1er janvier 1'962') . 

POUR 1962: 
Au }'er aotit 19612: augmentation de . 
2 %. 

- Au 1er décembre 196·2 : autre auu
m~ntation de 1 %. 

Il. - La remise en ordre 
des rémunérations 

Seùm le ~'&z·n ·d'octobre, :tcnttes les 'iln
demmités dégressives 'd:evaiemrt être inté
grées dans ,ze traitememt tte base au 
1er décembre 1961, ce qui aurait dOnné, 
pour le calcul de nos rémunérations, ulne 
base die 3'50.00:0 fr. à l'indice 10û, l'in
demnité de résidence subsistarn:t au taux 
actuel de 20 %. (Cette dispositiOn, n'en
traînan·t dans l'immédiat aucume modi
ficœt;tion dle traitement - pu.1squ'elle doVt 
être compensée par wne modification de 
l'échelle indiciaire - supprimait cepen
dant, pour l'avenir, les fJnjruiStices atta· 
chées aux tndemni-tés dlégresstves.) 

Da.ns le nouveau pl/J.tn, les indemnités 
dégressives seraient intégrées : 
- Pour mvitié au 1ar décembre 19-6'1 -

ce qui .etonnerait ume 'nouvelle base 
de 300.000 jr. - <VVec définition d'Ui:ne 
grille in:àici;aire provisoire powr main
tenir les traitements inchangés. 
La secon1de moitié àes 'tndemmités d'é
gressives étant intégrée au 1er jaJ:m
vier 19621 seulement. 

Analyse ·du projet 
- Sur ce dernier point le projet actuel 

est doniC en retrait war rop,port au 
pla.n id/octobre et 's'éloigne davantage 
de 14 '7'evendications iformwlée ptN 
toutes les organi:satid.niS syruiicales de 
joncti'onnaires : 

Intégration de la total~té âes im.~ 
demnités dégressives ld'an·s ~Un traite
ment de ba·se !Le 360.00{)· fr.. ce q:u.i 
établirait simplement la parité avec 
le secteur nartto.naUsé. 

- E•n ce qui concerne la revalQrisation, 
l'augmen·tation supplémentttire de 
4 %, e,nvisa;gée pour la jin de 1962, 
carrespond à la ~ite à'OJU(Jmemta
tion annuelle fixée à l'awnce par le 
gauver:nemen;t pour ·tous. les sak:Lrns, 
quelle que soiit l'augmentation du 
coût ~ -la Vie. 

Or, les agen'bs de la Fonction publique 
ont encore vw diminuer leur pou.voir 
à'oachat, puisqwe, en 1960', leurs traite-. 
ments onft été relevés de 5 % wlors qru:.e, 
du 1er janvier 1960 au 1er janvier 1196,1 
les prix ont aUgmewté de 7 %. 
- On constate également qu'il n'a été 

tenu aucwn compte die l·a reve.n:dica
·tion unanime des F~.dJérations d'un. 
minimum de rémWnérotion de 50.0û0 
/T'ames par 11Ulis. 

l"* Ainsi, tt:andis que le ohe/ de l'Etat, 
dans sa déc:larratid,n; du B mai, tend à 
assJ.g.ner ·aux IQ;{Jenvs de ,'/;a Fonctio1'1! pu
blique Uine sowmission inconàitionrnelle 
menaçant 'lewr drott IŒe iéjtmm'e .lews 
conditions de vie, dn :peut juger des in
ten:twns du !]'owvernement ,à Z'éga.rd de 
ses em,p'[qyés. 

Seule l'action inlasoo;ble et IUJnie de tous 
les person;n.els die la 'Fonction. publiqrwe 
pouT!rœ vafmcre l'obstination gOUJVenie
mentale. ,Déjà, à l'an:nonce d'une rnnu-
velle grève ensivagée par rtoutes les Fe'\. 
d~rations die fonctionnaires. les powvotrs 
publics ont subitement découvert qu'une 
revalorisation p'Dws substantielle que celle 
jus:qW'tici eJ.nviso,gée ~ait pos5fble. 

Cepe.ndam:t, . les intéressés ~e peuvent 
se contenter tJ}e déclarœtions d/fm.tey,Viim 
si souvent renouvelées. Ils devront !POW'
suim-e la lutte 1-wsqu'à 'sartisjaction de 
leurs légitimes revendications f1t. e:n1 ':]Xlf
ticulier, aJSISIUrer le ~SUCCès de laJ journée 
de grève àu: 6 juin. 

Jatqueline SAD ET. 

égale pour les contractuels de laboratoires et les 
collaborateurs techniques. 

e L'attribution automatique d 'un poste lorsque l'agent 
change de catégorie. 

e Aucune limitation au nombre de changements pos
sibles de catégories, au cours d'une carrière. 

e- L'amélioration des dispositions prévues en cas de 
maladie, et ia création d'une commission paritaire 
d'hygiène et de sécurité du travail. 

e L'obtention d'indemnités particulières (isolement, 
travaux de..ngereux, frais de mission, logement, 
heures de nuit, etc.). 

e L'extension aux :Personnels de province de la prime 
de tranpport attribuée à Paris. 

e La reconnaissan~ par la Direc&ion de l'octroi de 
congés supplémentaires à Noël et à Pâques. 

Dans le cadre des œuvres sociales 
e Un financement suffisant du C.A.E.S. par le 

C.N.R.S. 
e L'amélioration des possibilités et des conditions 

de logements du pell"sonnel, à Paris et en province. 
e Des crédits et des locaux pour les cantines. 

'D!a.ns le cadre des retraites 
L'aanéliora.tlon de !'!PACTE m, de l'IGRANTE, et, 

le Congrès mandate le Conseil syndical pour faire une 
étude sur d'autres possibilités et régimes de retraite. 

re, 
•• 

En outre et à propos des personnels «sans cadres >>, 
le Congrès s'est penché sur Ie problème de ces per
sonnels, en fonction de l'action menée dans certains 
labora.toires. II a décidé de lutter pour : 

1) Faire bénéficier par « asslmllation >> les person
nels sans cadres des traitements et dispositions statu-
taires des contra.ctuels du C.N.R.S. · 

2) La création d'un nombre suffisant de postes 
pour perttnettre à ces personnels de devenir effective
ment contractuels du C.N.R.S., afin de normaliser 
des situations irrégulières, incompaUbles avec le 
fonctionnement normal, et l'expansion indispensable 
du C.N.R.S. 

Et cela de..ns le cas où des perspectives C.N.R.S. sont 
souhaitables, et plus favorables que d'autres. 

ACTION POUR LA DEFENSE 
ET L'INDEPENDANCE 
DE LA RECHERCHE 

Le Congrès réaffirme la. nécessité de l'appartenance 
du C.N.R.S., à l'Education nationale, qui est un~ des 

5 DIOÏS 
29 D·E·C·EMBR1E 1960 

L'Intersyndicale est reçue à l'Education Natio
nale par M. Cros. 

10 dAN1VIER 1961 
M. CouJomh recevant l'Intersyndical'e, refuSe 
de 'Prèciser le oontenu du troisième projet pro
posé aux Finances r}our la répartition Cu mil
liard. 

1er FIE1V·R 1 E·R: 
Entrevue de l'Intersyndicale nvec M. Blanchart 
(Eduootion Nation ale). 

10 FEV!R·IE:R; 
Entrevue avec M. coulomb. 

16 FEVRIER . 
- Dans la matinée M. Coulomb reçoit l'Inter
syndicale et lui communique les points d'ac·
cord réalisés -avec les Finances, no1amment 
sur les indices extrêmes de chaque catégorie . 
- A 17 heures, assemblée génél_'lale du p,erson
nel à Paris. 

7 MARS 
Le personnel réuni en assemblée générale à 
Pans, décide deux demi-j.omr:nées d·e grèves 
tournantes. 

DU 9 AU 23 MARS 
Demi-jDurnées d.e grèV'€s tournantes par éta
blissement. 

garanties de son indépendance et de préservation de 
la Recherche fondamentale. 

Il demande que tout soit mis en œuvre pour une 
liaison et une unité d'action avec les chercheurs, 
pour: 

e La défense et l'expansion du C.N.R.S. (crédits de 
fonctionnEment, augmentation du nombre de pos
tes de chercheurs et de techniciens). 

e La défense des traitements dos personnels. 
• La démocratisation du fonctionnement du C.N.R.S. 

et notamment la création d'un Comité technique 
paritaire. et la participation des techniciens à 
toutes les commissions scientifques. 

Le Congrès décide églement une liaison et une 
unité d'action avec l'Enseignement supérieur. 

Le Congrès approuve l'adhésion du Syndicat 'à. 
l'Union des Travailleurs scientifiques (U .T.S.), et dé
cide d'y svoir une participation active. 

ACTION AU SEIN 
DE LA FONCliiON PUBLIQUE 

Le Congrès souhaite que face aux Pouvoirs publics, 
l'ensemble des organisations de fonctionnaires orga
nise une action unitaire ct vigoureuse pour la plate
forme suivante : 
e Pas de salaire inférieur à 500 NF. 
e Revalorisation du traitement de base. 
·• Uniformisation de l'indemnité de résidence sur le 

plan départemental, dans la perspective de la sup
pression des abattements de zone. 

~• Remise en ordre des ré:rmmérations de la fonction 
publique. 

ACTION 
POUR LE RENFORCEMENT 

DU SYNDICAT 
Le Congrès a pleinement conscience que le Syndicat 

a été un des éléments moteurs et déterminants dans 
les actions passées, et que son influence est grande 
parmi le personnel. 

Il attire particulièrement l'attention de toutes les 
sections sur la nécessité d'un recrutement massif, 
d'un renforcement du syndicat. et sur l'amélioration 
des liaisons entre les sections de· province et de Paris 
avec le Bureau national. 

d'action 
10 MARS 

Entrevue de l'Intersyndicale• avec M. Blanchart 
(Education Nationale). 

14 MARS 
Grève Ce 24 heures de 'loa Fonction publique. 

28 MARS 
L'Intersyndicale reçu e au C.N.R.S. par M. Ga
briel, apprend qu'il resf·e deux poi.nts de détail 
ù. régler entre les services des Finances, de 
l'Eàu·cation Nationale et du CJ\.R.S., M . Ga
briel prévoit la parution des textes au « Jour
nal offici-el ,, vers le 15 avril. 

10 AVRIL 
M. Coulomb commu.nique il l ' Inte r~yndicale lee; 
textes soumis à la ~igna turo dPs ministres. 

19 AVRIL 
.Mouvements de la Foncti·on publique. A Paris, 
:manifestation. à l'Opéra. 

15 MAl 
Assemblée générale elu personnel à P.aris. 

DU 17 AU 26 MAl 
Déléig1ations par établissement. 

29 MAl 
Assemblée générale du personnel. 



Résultats et enseignements des commissions d'avancement pour 1961 
I. - Commission paritaire 

a) LES AVANCEMENTS D'ECHELON. . 
Ils ont lieu au choix après examen des ltlotes donnees chaque 

année· Us se font d'un écllelon à l'échelon immédia.temeni 
s:UJpéri~ur. L'anciennetJé néce.ssai:re pour accéder à l'échelon 
suivarnl~ est : un an du premier aru1 deuxième, un a.:t11 et deini 
du deuxième au troisième et du troisième au Q.'Ua.trième ; à 
partir du quatrième échelon·, et pour tous les échelons d~ 
catégories 1, 2, a c, l'aillCiennert.é requise est de deux ans (ceci 
dans les di:snositions statutaires actuelles). 

Pour les âgents mal notés, cette ancienneté peut être aug
mentée, mais aucun agent ne peut demeurer plUJs de trois ans 
dans son échelon. Par contre. les les mieux notés des 
catégories 1, 2 e~ 3rC, et des catégories à partir du 
qua tri ème échelon peuver1rt obtenir un échelo~ accéléré à dix
huit mois. Le noo:nbre d'agents [)ouva:nt bénéficier ohaQue année 
de cette accéléra.tion est le sixième de l'effectif de chaque caté
(if01"1e; ceci représente donc un nombre important. 

AGENTS AYANT OBTENU UN ECHELON A 18 MOIS 

Qatégorie Nombre ca.tégorie Nombre 
d'agents d'agents 

3A 23 8B 3 
SA 16 9B 5 
lB 44 lC 4 
aB !)8 20 7 
3B 68 3C 4 
4B 5' 2D 9 
lB 44 3D 10 
ftB 11 40 3 
'lB 4 5D 6 

REMARQUES. . 
TI est nécessaire de lfa1re connaître aux patrons le cntère 

pom choisir les accélérations à 18 mois : c'est la n:ote 
max.i:ma, ou le plus près du m.ax.llnum dounée dans le serv1ce, 
quelle que soit la c&t-égorie. 

e Un agent QUi ne serait ~ promouva~le a.u . cour~ de 
l'année, ou Q.Ui serail~ !Promouva:ble .daniS les troiS tt>TemJ.ers ~he
lons peut s'il possède la note maxrma de son patron, empech~r 
qu'iÎ y ait une accélération pour les agents prœnouvables. mais 
moins bien notés. 

e Par contre si plusieurs agents d'UU: même patron ont une 
note maxi:ma et' nettement s'Ulnérieure il. celles de leurs collègues, 
tous ces agents peuven1~ obtenir un échelon accél~~· . , 

• Sur proposition de l'administration, la ConlmiSS·lOn a déCl~e 
qu'un agent ne pour:rait avoir un échelon accéléré. deuX' fois 
~e suite. 
fJ) LES CHANGEMENTS DE CATEGORIE. 

La. Commission ex·amin:e les demandles des patrons concernant 
!es agents ayamt une ancienneté minima de ~i!:~q ans dans 1~ 
catégorie. Le nombre d'agents que la Oommiss:on peut r~ten·IX, 
est le neuvième du nombre des recr111:ements e:trectués 1 année 
précédente, dans la catégorie postulée. Le critère utilisé est le 
rapport du patron, et les élément3 ou. a:rguments aue peuvent 
y adjoindre les membres de la CommlrSS10n. 

AGENTS INSCRITS SUR LA LISTE D'APTITUDE 1961 
-

Catégorie Catégorie Nomlbre Nombre Nombre de de d'inscrits postulée actuelle possibilités candidats 

lA ~A 3 13 3 
2A 3A 11 4 3 

{ lB { 29 
Î 

5 ~A 10 5 t 
lB 

1 
2B 

1 
1'1 19 

1 
13 

2B 3B 15 5'4 15 
!B 1 

oB { 4(5 a4 î 13 4B 
5B 6B 

1 

58 3 2 
6B 7B illimité 12 8 
6B SB » 6 3 
6B 9B )) 2 0 
7B SB )) 4 4 i 

SB 9B )) 3 1 
10 20 3 8 3 
10 30 )) 1 0 
20 30 illimdté 8 i5 
30 40 )) 2 2 
20 2D )) 1 0 

l 3B 
t )} ! 2 0 30 5B 

2D 1 3D 1 3 1 16 3 

~ 4D 
{ 12 ~ 9 4 3D 50 

40 1 5D 1 2 1 1 1 

REMARQUE!S. 
e Le passage le plus dilf:ftcile res!ie le pass&fle de 3 en 2 B ; 

lra catégorie 3 B étant de loin la plus importante ('708 a.gen:ts) 
et le nombre de po.ss~bilités étant le neurvième d€s recrutements 
effectués en 2 B (287) l'a.nn~ précédente. 

e Le passage le plus !facile est celui de 4 et 5 B en 3 B : 
en 1961, 415 rpœ.&tbilités pour 24 ca.ndidlats. 

e L'ad.ministra!tion reste opposée au~ de 6 en 5B pour 
les agent.s des disciplines vour lesQuelles exiSte U!ll examen 
professionnel rper.metta.lllt l'accession à la. 5 B. 

e Le (l)Qsage de 9 B en 8B reste fermé !POUr les femmes de 
ménage; l'a.dnlinistration exigeant Q.U'il y ait dans le rapport 
une respo!lSaibilité nouvelle. 

8 Dans plusieurs catégories, malglré le l'Ombre de vossibilités 
élevés, ou même illimitées, on corus~te Que tous les candidats 
sont loin d'être a;>a.œsés. Ceci est dû, d'une part à la fai~blesse 
des rapports des patrons {nmnQ.ue de renseignemente Drécls 
sur le travail, les qualités, l'mttia;tive, etc ... ), et d'autre part. au 
manque d'arguments des représenta.nis dru perrsonnel, à aui les 
candidats n'orut pas envoyé de dossiers. ou o.es dossiers in
complet-6 

e Il faut noter chaque année une diminution sensible des 
candidats p.résentés en Commission paritaire; ceci est dû à 
l'exilstence de la CommissiODI des d.éroptlons. 

II. - Commission des déro.gations 
Cette commission inrerit sur la. liste d'Ellpti·tude, les ageJ.llts 

« ·faisaDJt ~reuve d'une valeur professionnelle pa..rticuJjèrement 
rremarquable », mais ne vossédant pas les titres exiKés ou 1'8.11!
cienœté reQuise ; cebte d&oe-ation est d'ailleurs valable à l'em
ibaucll.e. 

AGENTS INSCRITS PAR LA COMMISSION DE DEROGATION 

Catégorie Nombre oatégorie Nombre 
2A 9 2B 32 
3A 27 3B 43 
1C 1 5B 7 
lB 16 2D 2. 

3D 1 

REMARQUES. 
e 183 agents ont dœw été in.scil'ita sur la lilste d'aJPtitude 

en 19&1 par cette commission ; nous ne coilJila.issone œs le 
nombre des candidats, l'adminis!iratkm ne noUJS communiquant 
que les noms des i!nscrits. Mais i1 est illtélressanrt de constater 
la faveur grandissante de cette commission aurorès des patrons. 

e Il est ina·dmiss~ble o.ue le nom·bre d'agents des œtéi()ries D 
pouvant bénéficier de cette dérogation ne soit pas 1 16 c·omme 
pour les a111~res catégories, mais seulement 1 J 2() ; cela donne 
3 agents promouva.bles (pOur les D, et 180 POU!r les catéiories A, 
B etc. 

e Il nous faut regrettex une fois de plus l'absence des repré
sentants du i,Personnel dans cette commission, et faire des 
réseJ.'lVes sur les critères QU'elle peut employer; il est certain1 
que notre absence prive de nombre'U:x collègrues d'·lUl défenseur. 

IIII. - Conclusions 
sur les commissions de 1961 

- 294 agents ont donc bénéficié d'un échelon à 18 mois~ 
- 221 agentJS ont été inscrits sur la liste d'aptitude à la 

catégorie supérieure, dont les 2/3 en dérogation. 
L'insuffisance des rappor·ts, et la désaffection des demandes 

pour la Commissio~ paritaire. expliquent ClÙe plus d'une cen
taine de possibilités n'ont pas été utilisées. 

Bien des collègues sont il"e8!POilsables de le-urs échecs. en 
ayant omis de nous adresser l.lJilJ doosier, ou en ayant adressé 
un dossie!r incomplet. 

Malgré ces :remarques nécessaires. les résultats obtenus par 
les représentants de :o.otre syndicat se pa..~ent de commenrt:aires ; 
nos efforts pour l'amélioration des dossiers. ~t le contrôle de 
ces dossiers par les sections, ont permis de dléfendtre plus effi
cacement, et en plus iTand nombre. les aa-ents qu1 nous !font 
confiance. 

Dans ce domaine, comme dans tous les autres. outre 1e ka.vali 
d'org:anisation, c'est encore l'action syndicale qui do-it nous 
permettre d'obtenir de' meilleuil'lS résultats. Il nous fa:ut obtenir 
les modifications statutaires nécessaires !POwr o:ue : 

1 o Les postes soient etréés aUJtoma.tiquement oour les agents 
inscrits sur la liste d'aptitude. 

2° Les agents des catégories D puissent bénéficier d'un pour
cerujage de dérogations éQuivalant à ceux des catégories A, B, c. 

3° I.a. Commission des dérogations oom;o.renne des représen .. 
tants syndicaux. 

O. DUPRE. 
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